
Conditions de l’Offre 

«50 € à l’ouverture d’une première relation bancaire Keytrade Bank» 
 

 1. Généralités 
Les conditions du pre sent re glement s’appliquent a  l’offre « 50 € a  l’ouverture d’une premie re relation bancaire Keytrade 
Bank » (ci-apre s le « Re glement »). 

Cette offre est organise e par Keytrade Bank, succursale belge d’Arke a Direct Bank S.A. (France), e tablie Boulevard du 
Souverain 100 a  1170 Bruxelles, et immatricule e sous le nume ro d’entreprise 0879.257.191. 

 2. Offre temporaire - 50 € à l’ouverture d’une première relation bancaire 

Keytrade Bank  
L’offre de crite ci-apre s se de roule du 04/05/2026 au 31/05/2026 inclus (ci-apre s la « Pe riode de l’offre »), a  l’initiative de 
Keytrade Bank. Cette offre s’adresse a  toutes les personnes physiques qui n’ont jamais eu de relation bancaire avec Keytrade 
Bank. 

Sous re serve des limitations indique es a  l’article 6 du Re glement, l’offre consiste a  permettre a  toute personne devenant 
nouveau client de Keytrade Bank, durant la Pe riode de l’offre, en utilisant l’un de ces  codes :  

Abulic 
Dikkesvekke 
Frapsel 
Laagvliet 
Twoosie 
Xmileyx 
Darkingdomtifa 
Dashprof 
Einifox 
Eletalk 
Fausthea 
Kimgirl 
Lemedtv 
Lishou 
Lensha 
Nickyy 
Packam 
Shinzo 
Thestachlord 

 de recevoir 50 € sur son compte a  vue Keytrade Bank. 

Par ‘nouveau client’, nous entendons toute personne physique qui ouvre une premie re relation bancaire Keytrade Bank, pour 

un compte individuel ou un compte joint a  titre prive .  

 

  3. Communication concernant l’offre 

L’offre « 50 € a  l’ouverture d’une premie re relation bancaire Keytrade Bank » est communique e via des streamers et via tout 
autre canal que Keytrade Bank estimerait utile. Keytrade Bank n’est pas responsable des communications relatives a  l’offre 
e manant de tiers.  

 

 4. Conditions de l’offre 

Le formulaire d’ouverture de la relation bancaire doit e tre correctement comple te , signe  et e tre reçu par Keytrade Bank 
pendant la Pe riode de l’offre. Les demandes d’ouverture de relation bancaire que Keytrade Bank recevra avant le 
04/05/2026  et apre s le 31/05/2026  ne seront pas prises en conside ration. 

 



Le montant de 50 € sera attribue  si les conditions cumulatives suivantes sont respecte es : 

• La demande d’ouverture d’une nouvelle relation bancaire par le nouveau client est effectue e pendant la Pe riode de 
l’offre (du 04/05/2026 au 31/05/2026 inclus) ; 

• La demande susmentionne e doit e tre entie rement introduite et finalise e en ligne avec l’un des codes mentionne s a  
l’article 2 via le formulaire de demande e lectronique d’ouverture de compte disponible sur le site web https://www. 
keytradebank.be ; 

• La demande d’ouverture de la nouvelle relation bancaire a e te  accepte e par Keytrade Bank ; 

• La personne qui ouvre une nouvelle relation bancaire individuelle ne peut pas avoir ou avoir eu de relation bancaire 
avec Keytrade Bank ; pour une ouverture de compte joint, au moins un des deux titulaires du compte ne doit jamais 
avoir eu de relation bancaire avec Keytrade Bank. 

Le montant est alloue  par compte ouvert et non par titulaire. Pour les comptes joints, un seul montant sera donc attribue .  

Chaque participant a  cette offre ne pourra recevoir qu’un seul versement de 50 €. Si un participant ouvre plusieurs relations 
bancaires chez Keytrade Bank dans le cadre de l’offre, il recevra le versement des 50 € lie s a  la premie re relation bancaire 
ouverte.  

 

 5. Paiement de la prime de 50 € 
Sous re serve des conditions de crites a  l’article 4, chaque nouveau client ayant utilise  l’un des codes mentionne s a  l’article 2 
recevra une prime de 50 € verse e sur son compte a  vue ouvert aupre s de Keytrade Bank. Le paiement de la prime sera 
effectue  par Keytrade Bank pour tous les participants e ligibles au plus tard une semaine apre s  la validation par Keytrade 
Bank de l’ouverture de la relation bancaire. 

 6. Limitations de l’offre 
Cette offre n’est pas cumulable avec d’autres promotions se rapportant a  une nouvelle ouverture de relation bancaire. 
Keytrade Bank se re serve le droit de refuser une ouverture de relation bancaire conforme ment a  l’article 4.2 de ses  
Conditions Ge ne rales. 

L’offre « 50 € a  l’ouverture d’une premie re relation bancaire Keytrade Bank » est valable en Belgique uniquement.  

 

 7. Données à caractère personnel 

Les donne es a  caracte re personnel seront traite es par Keytrade Bank, succursale belge d’Arke a Direct Bank SA (France), pour 
le traitement de votre demande et dans le cadre de l’offre, ainsi que pour les finalite s de crites dans la Politique relative a  la 
Vie Prive e disponible sur https:// www.keytradebank.be/fr/politique-de-confidentialite Veuillez consulter cette Politique 
pour de plus amples informations quant a  la collecte, l’enregistrement et le traitement de vos donne es personnelles ainsi 
que concernant vos droits.  

 

 8. Acceptation du Règlement 

La demande d’ouverture d’une relation bancaire Keytrade Bank effectue e durant la pe riode de l’offre constitue la prise de 
connaissance et l’acceptation du pre sent Re glement par le Nouveau Client.  

En outre, la pre sente offre est soumise aux Conditions Ge ne rales de la Banque. En cas de contradiction entre les Conditions 

Ge ne rales et le pre sent Re glement, c’est ce dernier qui pre vaut.  

 

 9. Autres dispositions 

• 9.1. La Banque se re serve a  tout moment le droit de modifier le Re glement de cette offre et en particulier se re serve 
le droit d’annuler partiellement ou en totalite  l’offre pour des raisons juridiques et/ou techniques (serveurs, base 
de donne es) et/ou de soupçon de fraude et/ou d’abus ou de fraude et/ou d’abus ave re (e)(s). La Banque ne peut pas 
e tre tenue pour responsable de l’arre t ou de la modification de l’offre, excepte  pour un pre judice re sultant 
directement d’un dol ou d’une faute grave dans le chef de la Banque. 

• 9.2 La Banque peut e galement exclure un participant et, dans ce cas, refuser de verser la prime ou proce der au 
recouvrement du montant verse , notamment en de bitant le(s) Compte(s) que le Client de tient aupre s de la Banque, 
et ce, sans notification pre alable, en cas de soupçon de fraude et/ou d’abus ou de fraude et/ ou d’abus ave re (e)(s), 
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ou en cas de violation du pre sent Re glement, et ce, conforme ment aux Conditions Ge ne rales de la Banque. Dans ce 
cas, le Client ne peut faire valoir aucun droit ou recours a  l’e gard de la Banque. 

• 9.3. Un Client ne peut en aucun cas, et sur la base d’aucun fondement juridique, tenir la Banque pour responsable 
d’un pre judice ou d’un dommage subi, quel que soit sa nature, en ce compris des interruptions ou des manquements 
techniques ou des ralentissements du trafic Internet. 

Ceci vaut e galement pour les exclusions de l’offre. Cette limitation ne vaut pas pour un pre judice re sultant 
directement d’une faute grave ou intentionnelle de la Banque ou d’un de ses pre pose s, repre sentants ou 
collaborateurs. 

• 9.4. Conforme ment aux conditions ge ne rales de la Banque, le Client autorise la Banque a  corriger d’office et sans 
avis ou autorisation pre alable les erreurs dans les comptes du Client ou a  effectuer une contrepassation des 
ope rations exe cute es par erreur. Cela inclut notamment, sans que cette liste soit limitative, les cas ou  un avantage 
promotionnel ou une prime a e te  accorde (e) et/ou paye (e) plusieurs fois en raison d’une erreur technique. La 
Banque est en droit de re cupe rer le montant indu ment verse , notamment en de bitant le ou les comptes de tenus par 
le Client aupre s de la Banque. Le Client ne peut faire valoir aucun droit ni aucune re clamation a  l’encontre de la 
Banque a  cet e gard. 

• 9.5. Les pre sentes conditions sont soumises a  la le gislation belge. En cas de litige, les tribunaux de Bruxelles (et 
notamment le juge de paix dans le ressort duquel la Banque est e tablie) seront exclusivement compe tents. 

Si le juge de clare une disposition du pre sent Re glement non valable ou non exe cutoire, cette de cision n’affectera 

pas la validite  ou la force exe cutoire des autres dispositions. Si ne cessaire, une disposition de remplacement valable et 

similaire sur le plan du contenu sera pre vue.  

 

 10. Réclamations 

Conforme ment a  l’article 15 des Conditions Ge ne rales de Keytrade Bank, toute re clamation ou contestation relative a  un 
quelconque fait doit, sous peine de de che ance du droit de contestation du client, e tre notifie e par le client a  Keytrade Bank 
par l’envoi d’un e-mail a  l’adresse qualitycare@ keytradebank.com dans les cinq jours suivant celui au cours duquel le client 
a eu connaissance du fait ou est pre sume  en avoir pris connaissance, ou dans tout autre de lai plus long autorise  par les re gles 
applicables. 

Lorsque la contestation n’est pas traite e a  la pleine satisfaction du client ou qu’il n’a pas reçu une re ponse dans un de lai 
raisonnable (30 jours), le client peut la soumettre au Service de Me diation des Services Financiers. Les plaintes adresse es a  
Ombudsfin doivent e tre de pose es par e crit. Il est conseille  au client d’utiliser le formulaire de plainte en ligne disponible a  
l’adresse http://www.ombudsfin.be. Le client peut e galement adresser sa plainte par e-mail a  Ombudsman@ombudsfin.be 
ou par courrier a  l’adresse suivante : 

Service de Me diation pour les litiges financiers Ombudsfin   

Northgate II, le Roi Albert II 8 boî te 2,  

1000 Bruxelles 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Keytrade Bank, succursale belge d’Arke a Direct Bank SA (France) 
Boulevard du Souverain 100 - 1170 Bruxelles, BE 0879 257 191 
Interme diaire en assurance autorise  a  exercer en Belgique (ORIAS 07008441) 
T +32 2 679 90 00 - info@keytradebank.com - keytradebank.be 
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